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Vi.i la destruction de carcasses d’animaux

� Résumé

La formation et l’émission de PCDD, PCDF, PCB et HCB dans des incinérateurs pour
carcasses d’animaux sont dues à la présence de matériaux chlorés, de précurseurs et de
chlore dans les carcasses, ou dans des plastiques que l’on peut incinérer en même temps
que des carcasses et sous-produits. Des mesures que l’on peut prendre pour réduire la
formation et le rejet de polluants organiques persistants incluent l’interdiction
d’incinérer les carcasses avec d’autres déchets, l’exigence d’une température minimale
de 850°C pour le four, un temps de résidence de 2 secondes pour les gaz de
combustion, et un excès suffisant d’air pour assurer une combustion complète. Les
installations plus grandes (>50 kg/h) devront être équipées d’un dispositif de contrôle
de la pollution des gaz permettant de minimiser les émissions du dioxyde de soufre, de
HCl, du monoxyde de carbone, des composés organiques volatiles, des poussières et des
polluants organiques persistants. Des niveaux de performance pour les émissions de
PCDD/PCDF dans l’air, associés aux meilleures techniques disponibles sont <0,1 ng I-
TEQ/Nm3.

On ne considère pas que d’autres méthodes d’élimination telles que l’enfouissement, la
mise en décharge ou le compostage puissent contribuer de manière significative aux
émissions de produits chimiques inscrits à l’Annexe C, bien qu’il faille considérer des
facteurs liés à l’environnement, comme la santé publique, les nuisances, et la santé des
animaux. La digestion par hydrolyse alcaline est une autre technique pour l’élimination
des carcasses d’animaux.

I. Description de procédés

On détruit normalement les carcasses d’animaux par incinération, par réduction
thermique («rendering» en anglais) ou par une combinaison de ces deux technologies.

Les techniques d’incinération comprennent la pyrolyse, la gazéification ou autres formes
de traitements thermiques, et peuvent concerner l’incinération d’une partie ou de
l’ensemble de la carcasse. La réduction thermique couvre plusieurs techniques pour le
traitement de carcasses dans le but d’en récupérer certaines parties.

Une réglementation récente en Europe (EC Directive 1774/2002/EC sur les sous-produits
animaux) limite l’utilisation de matériaux provenant de la réduction thermique en tant
qu’alimentation pour l’homme ou les animaux, pour tenir compte des préoccupations
pour la santé de l’homme et les animaux. L’utilisation de sous-produits provenant des
animaux a augmenté ces dernières années, en même temps que le changement de la
perception de ce que peut être un produit de viande désirable (c’est-à-dire, la proportion
d’un animal qui est considérée comme étant un sous-produit est en augmentation).

Les procédés de réduction thermique incluent le traitement de peaux, de plumes,
d’organes, des os, des chutes diverses, des fluides et des graisses. En général le
processus de réduction thermique comprend le concassage et le broyage de sous-
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produits suivis d’un traitement thermique (Figure 1). Parmi ces procédés se trouvent
l’hydrolyse à haute pression et haute température ; le procédé de fabrication de biogaz
par hydrolyse haute pression; la production de biogaz et la gazéification. La séparation
du suif fondu, des matériaux solides, est effectuée par centrifugation ou utilisation d’un
pressoir. La fraction solide est souvent broyée pour donner des farines de viande et d’os.

Ces farines ont été traditionnellement utilisées un supplément d’alimentation pour les
animaux, mais cette pratique est interdite dans l’Union Européenne, et ces produits sont
maintenant brûlés dans des incinérateurs appropriés ou bien enterrés. Une des
possibilités actuelles est l’utilisation de ces farines comme combustible alternatif dans les
fours à ciment (voir la Section V.B du présent document d’orientation).

Le suif est utilisé dans plusieurs industries (y compris l’industrie alimentaire), et en
particulier celle de l’oléochimie, qui affine le suif pour donner toute une gamme de
produits. Dans l’Union Européenne, le suif dérivé d’animaux plus âgés, et d’autres
matériaux identifiés comme étant à risque, est traité séparément et n’est pas utilisé pour
l’alimentation d’animaux mais est plutôt traité comme un déchet. Il peut cependant être
utilisé comme combustible (à l’intérieur de l’Union Européenne la combustion est régie
par encore une autre réglementation – La Directive sur l’Incinération de Déchets,
Directive EC 2000/76/EC).

� Figure 1. Schéma d’un procédé continu traditionnel de réduction thermique
pour la destruction des carcasses

Source: EPA 1995.

Plusieurs types de fours sont utilisés pour l’incinération de carcasses d’animaux. Les
incinérateurs pour les petites carcasses sont équipés d’une simple chambre de
combustion sans agitation active de la carcasse. Des installations plus grandes sont
parfois équipées d’un four tournant pour faciliter l’agitation et la désintégration de la
carcasse. De la même manière, on peut obtenir une agitation avec un four à foyer
mobile. En général, la combustion d’une carcasse entière est difficile. Il est plus facile de
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contrôler la combustion dans un four si on peut disposer d’une matière à brûler plus
homogène, obtenue par exemple par macération, broyage ou autres techniques.

2. Sources de produits chimiques inscrits à l’Annexe C de la
Convention de Stockholm

2.1 Emissions de polluants organiques persistants dans la destruction de
carcasses d’animaux

La formation et l’émission de dibenzo-p-dioxine polychlorés (PCDD), de dibenzofuranes
polychlorés (PCDF), de polychlorobiphényles (PCB) et d’hexachlorobenzène (HCB)
provenant des incinérateurs de carcasses d’animaux sont dues à la présence de ces
composés1, de précurseurs ou de chlore dans les carcasses ou dans des matières
plastiques qui peuvent être brûlés en même temps que les carcasses. Bien que des
mesures des émissions de PCDD et de PCDF aient été effectuées sur des incinérateurs,
il n’y a que très peu de données consistantes (ou aucune) sur les émissions de PCB et
d’HCB. Les niveaux d’émission des PCB et du HCB sont donc bien plus incertains que
pour les PCDD et PCDF dans de telles installations.

En général, on considère que les procédés de réduction thermique sont des sources peu
probables de polluants organiques persistants. Il existe cependant une possibilité pour
qu’il y ait une concentration de matériaux dans les résidus de carcasses, et aussi de rejets
d’activités en aval (par ex., la combustion de matériaux.).

2.2 Information générale sur les émissions venant de la destruction de
carcasses

2.2.1 Incinération

Les émissions vers l’air sont composées d’oxydes d’azote (NOx), de monoxyde de
carbone (CO), de dioxyde de soufre (SO2), de matières particulaires, de composés
métalliques, de composés organiques et de PCDD/PCDF.

Des installations d’incinérations plus grandes peuvent être munies d’équipement
sophistiqué de contrôle de la pollution de l’air (par exemple, filtration sur tissu, injection
de chaux et de charbon actif). Des unités plus petites comprennent les incinérateurs pour
les sous-produits d’abattoir et pour des dispositifs vétérinaires, les incinérateurs sur la
ferme pour l’élimination d’animaux morts, et les crématoires pour animaux de
compagnie. Ces unités peuvent disposer de dispositifs de contrôle de la pollution allant
du minimum (c’est-à-dire, une chambre de combustion plus une cheminée) jusqu’à des
systèmes plus sophistiqués avec des chambres de combustion secondaires, des post-
brûleurs, et une filtration.

D’autres voies d’émission comprennent les cendres et les résidus venant des contrôles
de la pollution de l’air, surtout vers la terre. Il est peu probable qu’il y ait des rejets
significatifs vers l’eau.
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2.2.2 Brûlage à l’air libre

Le brûlage de carcasses d’animaux à ciel ouvert n’est pas rare. Cependant, le brûlage de
plus que quelques carcasses en une seule fois est moins courant. Le gouvernement du
Royaume Unis a utilisé le brûlage à grande échelle en 2001 dans le cadre des mesures
prises pour contrôler une épidémie de fièvre aphteuse mais il est peu probable
d’envisager de telles mesures appropriées à l’avenir. (Tableau 1).

� Tableau 1. Epidémie de fièvre aphteuse, UK 2001 ; élimination des carcasses

Source: Anderson 2002.

Les émissions de PCDD/PCDF vers l’atmosphère, à partir des bûchers mis en place lors
de l’épidémie de 2001, ont été estimées à environ 0,7 g, comparées à un total
d’émission au Royaume Uni de 314 g (site Internet du NAEI). Pour ces bûchers, grand
soin a été pris d’utiliser des traverses de chemin de fer qui n’avaient pas été traitées avec
des produits du traitement du bois comme le pentachlorophénol ou le lindane, ce qui a
minimisé les rejets de PCDD/PCDF. Les incinérateurs à rideau offrent un niveau de
technologie entre celles des bûchers et les incinérateurs classiques, mais ne sont pas
beaucoup utilisés en tant qu’installations permanentes. Les unités plus grandes sont
essentiellement des fosses spécialement conçues, avec un soufflant pour faciliter la
combustion, ainsi qu’un dispositif d’orientation permettant de contrôler le flux d’air,
placé sur le coté. De telles unités présentent une combustion améliorée par rapport au
brûlage à l’air libre et trouvent des applications pour l’élimination de carcasses à petite
échelle, à des fins de contrôle des maladies. Il faut tenir compte de la nécessité d’éliminer
les cendres dans la terre, ainsi que des rejets possibles dans l’eau dans le cas de
combustion à l’air libre ou dans des fosses.

2.2.3 Emissions provenant de la réduction thermique

Les procédés de réduction thermique comprennent le traitement des peaux, des plumes,
des organes, des rognures, des os, des fluides corporels et les graisses. Le procédé de
réduction thermique comprend le concassage et le broyage des sous-produits suivi d’un
traitement thermique. La séparation de la graisse fondue (suif) du matériau solide se fait
par centrifugation ou pressage. La fraction solide est normalement broyée pour en faire
une farine de viande et d’os.

Généralement les émissions résultant des procédés de combustion associés à la
réduction thermique (par exemple, les fours pour la génération de vapeur nécessaire au
traitement thermique) ne contiennent pas de polluants organiques persistants, mais des

Méthode d’élimination Statistiques provisoires

Brûlage (sur la ferme) >950 sites

Enterrement (sur la ferme) 900 sites

Enterrement collectif 61’000 tonnes sur 4 sites

Décharge commercial 95’00 tonnes sur 29 sites

Réduction thermique 131’000 tonnes sur 7 unités

12 Directives sur les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales



émissions odoriférantes, et des composés organiques volatiles peuvent être produits par
diverses activités de réduction thermique.

La farine produite, qui est brûlée, peut donner lieu à des émissions de polluants
organiques persistants. Dans l’Union Européenne de telles farines sont maintenant
brûlées dans des installations d’incinération ou de co-incinération appropriées, ou bien
enterrées.

2.2.4 Emissions de PCDD et de PCDF vers l’air

Pour des informations générales concernant les mécanismes de formation de PCDD et
de PCDF, voir la section III.C (i) du présent document.

Comme exemple, les nouveaux incinérateurs de carcasses d’animaux au Royaume Uni
doivent en général atteindre des niveaux d’émissions de PCDD/PCDF de moins de 0,1
ng TEQ/m³ normalisés à 11% d’oxygène, sec et à pression et température normales
(0°C, 101,3 kPa)2. Les nouveaux incinérateurs de faible capacité (moyenne de charge
<50 kg/h) n’ont pas de limites d’émission mais ont une obligation de respecter un
système d’agrément suivant le type d’unité. Pour obtenir cette agrément pour un type
donné d’équipement, les directives de la réglementation exigent que le fabricant de
l’incinérateur puisse démontrer que les machines fonctionnent à une température
supérieure à 850ºC avec un temps de résidence de 2 secondes. On peut aussi noter que
les exigences seront vraisemblablement respectées par des installations qui disposent
d’une chambre secondaire avec post-combustion.

Une étude sur les émissions des incinérateurs existants, à faible capacité, a été effectuée
pour le DEFRA (Department for Environment, Food and Rural Affairs) du Royaume Uni
avant l’introduction des nouvelles règles; cette étude a mis en évidence l’existence des
concentrations moyennes pour les PCDD/PCDF de 0,05–0,40 ng TEQ/m3 (AEA
Technology 2002). Le suivi des rejets vers l’air dans le cas de deux unités vendues dans
le commerce pour la crémation d’animaux sur les fermes, dans l’Ontario, Canada, a
donné des concentrations moyennes de PCDD/PCDF dans une fourchette d’environ
0,0006 à 0,044 ng I-TEQ/Sm3 (Environment Canada 2004).

Il faut noter que l’incinération de faibles quantités de carcasses sur les fermes mêmes,
est interdite dans plusieurs pays.

2.2.5 Rejets vers d’autres milieux

Les eaux de procédé, de surface, et de refroidissement peuvent être contaminées par
des fluides des carcasses, des solides en suspension, des graisses et des huiles. Les
carcasses, les cendres et les sous-produits peuvent être mis en décharge. Les déchets
dont on assure l’élimination en décharges agréées ne créeront en principe pas de risques
importants d’exposition pour la population; on considère que c’est l’air qui représente
la voie principale pour de telles expositions.

Section VI.I   - Partie III Catégorie de source (i):
La destruction de carcasses d’animaux 13



3. Procédés conseillés

3.1 Revue des options d’élimination

Certains pays ont adopté une politique qui interdit l’enterrement d’animaux et de sous-
produits.

Dans quelques pays des installations à haute capacité centralisées ont utilisées pour
l’élimination de carcasses; quelques pays ont interdit l’incinération de carcasses
d’animaux sur les fermes. D’autres pays disposent d’une gamme de grandes
installations, de petites installations (par exemple des incinérateurs sur la ferme) et de
décharges. L’hydrolyse par digestion alcaline est utilisée dans plusieurs pays et fournit
un moyen autre que l’incinération pour l’élimination des carcasses, ce qui est aussi le cas
des fosses à chaux. Une autre méthode possible pour certains résidus d’animaux, qui ne
fait pas appel à l’incinération, est la digestion anaérobique. Cependant il faudrait dans
ces cas prendre bien soin des aspects touchant au contrôle des maladies. D’autres
informations sur la digestion anaérobique se trouvent dans une revue faite par
l’Université de l’Etat du Kansas (Erickson et al.2004).

La mise en décharge n’éliminera pas les polluants organiques persistants qui peuvent
être présents dans les carcasses mais devrait éviter qu’ils puissent poser un problème
d’exposition pour l’homme.

L’approche qu’adopte un pays doit être le reflet de la nature spécifique et des
circonstances de la production alimentaire, des abattoirs, et des activités de réduction
thermique dans le pays (y compris l’infrastructure, les contraintes culturelles et les
habitudes). Par exemple, des installations centralisées à grande échelle nécessitent une
infrastructure de transport sophistiquée, pour réduire les risques liés au transport de
matériaux potentiellement infectés ; également, une structure de coûts capable de
supporter l’exploitation des installations

Pendant la destruction de carcasses d’animaux, la source principale d’émissions de
substances chimiques inscrite à l’Annexe C, est l’incinération de carcasses ou de sous-
produits (y compris de sous-produits venant de procédés de réduction thermique). Les
installations pour la combustion de carcasses et de résidus de réduction thermique
devraient donc être conçues pour tenir compte de l’exigence d’un four fonctionnant à
850ºC, d’un temps de résidence de 2 secondes pour les gaz de combustion, et d’un
excès d’air pour assurer la combustion complète. Il faut éviter d’utiliser des structures
qui ne peuvent pas atteindre ces critères, à moins que l’on puisse démontrer qu’elles
sont capables de fonctionner sans émissions significatives de polluants organiques
persistants.

De plus grandes installations, comme celles qui doivent respecter la Directive sur la
Prévention et le Contrôle Intégrés de la Pollution de l’UE, ou une législation équivalente
sur la prévention de la pollution dans d’autres pays, devront être équipées de dispositifs
importants de contrôles de la pollution de l’air, afin de répondre aux exigences
d’émission pour d’autres polluants. Ces dispositifs pourraient comprendre, par exemple,
la réduction sélective non-catalytique pour le contrôle du NOx, l’injection de chaux pour
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le contrôle des gaz acides (SO2 et HCl), l’injection de carbone pour le contrôle du
mercure et des PCDD/PCDF, et la filtration sur tissu pour le contrôle des poussières.

Il n’y a que peu de chances que des installations de plus petite taille aient un impact
significatif au niveau national ou local sur la qualité de l’air. Dans de tels cas il sera
suffisant d’adapter les températures des fours et les temps de résidence pour assurer un
bon contrôle des émissions de polluants organiques persistants.

3.2 Meilleures techniques disponibles

On considère que les meilleures techniques disponibles couvrent la technologie, la
gestion et les paramètres d’opération ; le contrôle des émissions de polluants organiques
persistants comprendrait les mesures suivantes:

• Un four de combustion qui répond aux critères de température minimale, de
temps de résidence et d’oxygène, et dont la performance aurait été vérifiée;

• Un dispositif de contrôle de la pollution de l’air, avec gestion de la température
pour contrôler le temps de résidence dans la fenêtre de reformation, injection de
carbone, et filtration sur tissu ou équivalent;

• Conception du système d’introduction des déchets pour minimiser les effets de
nouvelles charges introduites (les déchets devront être macérés et envoyés vers
le four à travers un système étanche);

• Les chambres de combustion et les caissons devront être aussi étanches que
possibles et fonctionner à pression réduite pour minimiser les rejets des gaz du
four;

• Suivi des températures des gaz pour permettre aux systèmes de contrôle de
respecter les critères de températures minimales (par l’utilisation de brûleurs
d’appoint) et de fournir un verrouillage pour couper l’alimentation de déchets
quand la température tombe un dessous d’un minimum;

• Les niveaux de l’oxygène et du monoxyde de carbone dans les gaz de
combustion devront être suivis et reliés au système de contrôle pour assurer un
contrôle suffisant des apports en oxygène et répondre à tout problème de
combustion;

• Les combustibles d’appoint ne devront pas être dérivés de déchets à moins que
l’on ait démontré qu’ils ne produisent pas davantage de polluants organiques
persistants que le font le gaz, le fioul, ou autre combustible propre;

• Des locaux désignés à sol dur avec un drainage approprié pour le chargement,
le déchargement, et le lavage de conteneurs, pour faciliter le nettoyage et la
désinfection. Tenir compte d’un besoin éventuel d’une incinération pour les eaux
de lavage afin de contrôler les pathogènes;

• Chargement et manutention des déchets exécutés mécaniquement afin de
réduire les risques d’exposition pour les opérateurs;

• Les petites unités d’incinérations (lorsque celles-ci sont autorisées) devront être
placées sur une dalle en béton, et être situées à au moins 100 mètres de tout
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puits, source, ou cours d’eau. De la même manière de telles unités devront être
placées au moins à 6 mètres de tout bâtiment et structure ayant un risque de
s’enflammer;

• Le stockage de déchets devra être fait dans des unîtes réfrigérées, fermées à clef
et résistantes aux rongeurs et aux oiseaux; prévoir également un contrôle des
odeurs;

• L’utilisation des sacs en plastique pour contenir les déchets devra être minimisée;
étudier la possibilité d’utiliser des bennes, ce qui évitera la nécessité de contact
avec des restes d’animaux;

• Les cendres récupérées seront placées dans des fûts de transport scellés, des
bennes couvertes et des conteneurs scellés afin d’éviter la libération intempestive
de poussières (en particulier des résidus du contrôle de la pollution de l’air). Les
cendres seront envoyées dans une décharge appropriée;

• La gestion de déchets à l’arrivée, et consignation sur cahier de tout mouvement;

• Contrôle effectif du fonctionnement, de l’inspection, et de l’entretien préventif
de composants dont la défaillance pourrait affecter l’environnement par le rejet
de polluants organiques persistants;

• Analyse des compétences des opérateurs, et mise en place de formations
appropriées;

• Application de valeurs limites pour les émissions, et suivi des émissions pour
vérifier que les normes soient respectées;

• Elimination des cendres et des résidus par mise en décharge.

On n’a pas considéré ici les meilleures techniques disponibles pour les autres polluants
et il faut tenir compte du fait que d’autres facteurs pourraient aussi avoir un effet sur la
définition de ce qui constitue les meilleures techniques disponibles pour une installation
donnée (par exemple, facteurs liés à l’utilisation de l’eau, et de l’énergie).

3.3 Meilleures pratiques environnementales

Les pays qui visent à mettre en place un système d’incinération, devront d’abord
chercher à développer des installations pour l’incinération de carcasses et de sous-
produits animaliers qui sont capables de répondre aux critères : température minimale
du four, temps de résidence et concentration d’oxygène. Il faut noter qu’il est possible
qu’un équipement pour le contrôle de la pollution de l’air soit nécessaire afin de
respecter la réglementation locale sur les émissions et la qualité de l’air, autres que celle
concernant les polluants organiques persistants.

Lorsqu’il existe des équipements pour la récupération de chaleur ou le contrôle de la
pollution de l’air, la conception de tels équipements devrait tenir compte de la possibilité
de réactions de novo menant à la formation de PCDD/PCDF, en réduisant au minimum
le temps de résidence de matériau dans la fenêtre de reformation. Il faudrait démontrer,
par des mesures lors de la mise en marche, que les émissions de telles installations ne
contiennent aucun polluant organique persistant.
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Les installations utilisées pour la co-incinération de déchets (par exemple, le suif ou la
farine animal dans les fours à ciment) devront être évaluées pour vérifier que les critères
de température minimale du four, de temps de résidence et d’oxygène sont respectés;
les émissions devront être contrôlées pour assurer qu’elles sont en conformité avec la
législation. Les émissions venant de la co-incinération de déchets d’animaux ne devront
pas être plus polluantes que celles résultant du fonctionnement du procédé sans
incinération de déchets.

Dans le cas des très petites installations d’incinération (<50 kg/h) les émissions de
polluants organiques persistants peuvent être contrôlées en utilisant des fours qui ont
été contrôlés, et trouvés capables (par exemple à la suite d’une procédure
d’agrémentation) de fonctionner en respectant les critères de température minimale du
four, et de temps de résidence. De plus, le fonctionnement devra être sans génération
de fumée, et les procédures pour le chargement et le fonctionnement devront être
synchronisées pour s’assurer que le matériau ne puisse pas être brûlé avant que la
chambre secondaire n’atteigne la température minimale requise. Dans de tels cas, il
semble difficile de justifier les coûts nécessaires pour assurer les mesures des émissions.

Il ne faudrait pas considérer l’utilisation de bûchers comme une meilleure pratique
environnementale. Si on les utilise, il faudrait prendre soin d’éviter des combustibles
comme des bois traités ou autres combustibles contenant des matériaux qui pourraient
mener au rejet de polluants organiques persistants. Seules quelques données mesurées
(Sinclair Knight Merz 2005) indiquent que les incinérateurs à rideau d’air peuvent
donner lieu à des émissions, par carcasse, similaires à de petits incinérateurs, mais les
quantités totales de combustible et de carcasses (et donc des émissions totales possibles)
sont bien plus élevées que pour de petits incinérateurs. Leur utilisation ne devra donc
pas être considérée comme une meilleure pratique environnementale, sauf peut-être si
cela fait partie d’une stratégie ciblée de contrôle de maladie.

Une alternative à l’incinération est l’utilisation de techniques de digestion, et de
décharges bien configurées et bien gérée.

4. Mesures primaires et secondaires

4.1 Mesures primaires

On considère que les mesures primaires sont des techniques qui réduisent ou évitent la
formation de polluants organiques persistants. Des mesures possibles comprennent:

4.1.1 Conception du four

Le four devra fournir des conditions permettant de maintenir une température de 850ºC
pendant toute la période de chargement, de combustion, et de décharge des carcasses
avec un temps de résidence des gaz de 2 secondes et avec suffisamment d’oxygène pour
assurer la destruction de tout polluant organique persistant qui pourrait encore être
présent.
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Il est probable qu’une seconde chambre de combustion sera nécessaire, avec post-
combustion et/ou injection d’air pour respecter ces critères. Il faudra prendre soin en
particulier pour assurer un bon dimensionnement de la chambre secondaire et du
volume de qualification (le volume en aval du dernier point d’injection de combustible
ou d’air de combustion, avec une température minimale des gaz de 850ºC dans tout ce
volume).

Idéalement, le four devrait être conçu pour permettre un fonctionnement en continu
(c’est à dire, avec une alimentation continue dans le four, et enlèvement automatique
des cendres) pour réduire au minimum des problèmes d’opération qui pourraient mener
à la formation de polluants organiques persistants. Une opération en continu demande
une macération préalable des matériaux solides pour assurer un produit homogène et
constant. Il est cependant reconnu que pour les installations plus petites et des unités
traitant des carcasses entières, une opération en continu ne sera peut être pas
appropriée. Il est nécessaire que la conception du four permette une combustion totale
du matériau (faible teneur en carbone dans les cendres).

Lorsque une co-incinération est proposée, les mêmes critères devront être adoptés pour
la température du four et le temps de résidence

4.1.2 Charge d’alimentation

Il faudra éviter au maximum la présence de plastiques et autres contaminants (en
particulier des produits chlorés) dans la charge d’alimentation afin de réduire les chances
de génération de polluants organiques persistants pendant une combustion incomplète
ou par une synthèse de novo. Il est reconnu que l’utilisation de sacs en plastique, ou en
matériaux similaires, est nécessaire pour l’hygiène des opérateurs et des animaux. Leur
utilisation devra cependant être minimisée par l’utilisation de dispositifs d’alimentation
mécanisés et automatiques.

Il faut reconnaître qu’il sera peut être nécessaire de classer les carcasses et les sous-
produits en fonction de leur origine (par exemple, des matériaux présentant un risque
spécifique).

Les méthodes à prendre en considération comprennent:

• L’utilisation de machines de chargement mécanisées pour éviter un contact
direct avec les carcasses;

• L’utilisation de techniques de macération et de broyage, pour permettre le
chargement et l’opération d’être automatiques et en continu;

• La minimisation de contamination provenant de l’emballage, y compris de
plastiques non halogénés.

4.1.3 Combustibles

L’utilisation de combustibles propres est conseillée pour le démarrage, les brûleurs
d’appoint et les unités de post-combustion. Les unités plus grandes devront viser à
assurer une combustion autonome dans le four afin de minimiser la consommation de
combustible. L’utilisation de combustibles dérivés de déchets, ou d’autres combustibles
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potentiellement pollués par des polluants organiques persistants, devrait être maintenue
à un stricte minimum ; on ne les utilisera pas, ni pendant le démarrage, ni pendant des
anomalies de fonctionnement du procédé, quand les températures pourraient
descendre en dessous de 850ºC et les conditions pourraient devenir instables.

4.1.4 Contrôle effectif du procédé

Des systèmes de contrôle du procédé devraient être utilisés pour assurer une bonne
stabilité de fonctionnement et des niveaux des paramètres qui contribueront à minimiser
la formation de polluants organiques persistants, par exemple, de maintenir la
température du four au dessus de 850°C pour détruire de tels polluants. Idéalement, on
suivra les émissions des polluants organiques persistants en continu pour garantir des
rejets aussi faibles que possible. Des variables telles que la température, le temps de
résidence, et les niveaux de CO, de composés organiques volatiles, et d’autres gaz
devront être suivies en continu, et maintenues, pour assurer des conditions optimales
de fonctionnement.

4.1.5 Compétences des opérateurs

La gestion de l’installation est la clef pour garantir un fonctionnement sûr et sans impact
sur l’environnement. Tout le personnel responsable du fonctionnement de l’unité devra
être bien au courant du rôle qu’ils jouent, en particulier en ce qui concerne le
fonctionnement de base de l’unité, l’entretien, le contrôle des maladies, les anomalies
possibles dans le procédé, et la réglementation locale sur environnement. Les
compétences des opérateurs seront assurées et entretenues en permanence par des
cours de formation adaptés au niveau technique de l’installation.

4.2 Mesures secondaires

Les mesures secondaires sont des techniques de contrôle de la pollution. Ces méthodes
n’empêchent pas la formation de contaminants, mais servent à contenir et éviter les
émissions.

4.2.1 Captage des fumées et des gaz

Les émissions d’air devront être contrôlées à toutes les étapes du procédé, y compris
pendant la manutention de matériaux, la combustion, et les points de transfert des
matériaux afin de contrôler les émissions de polluants organiques persistants. Des fours
scellés sont essentiels pour contenir toute émission par fuite, toute en permettant la
récupération de chaleur, ainsi que des gaz émis, pour leur traitement ou rejet. Il est
impératif d’avoir une bonne configuration des hottes et tuyauteries pour minimiser les
rejets par fuite. Des bennes scellés ou des systèmes d’alimentation fermés peuvent être
utilisés, et peuvent réduire de manière significative les émissions dues aux fuites vers
l’air, en contenant les émissions pendant le chargement.

4.2.2 Equipement de contrôle de la pollution de l’air

Les grandes installations devraient employer une gamme d’équipement de contrôle de
la pollution de l’air afin de fournir un contrôle de toutes les émissions significatives vers
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l’atmosphère. En faisant attention à la sélection, la conception et l’utilisation
d’équipement pour le contrôle de l’air on réduira aussi, en général, les émissions des
polluants organiques persistants. La configuration doit tenir compte de la possibilité
d’une formation de novo de certains polluants organiques persistants, et doit minimiser
la possibilité d’une telle formation. Les matières particulaires devront être récupérées
pour réduire les émissions de PCDD/PCDF vers l’atmosphère (mais elles seront envoyées
à la décharge). Les filtres en tissu représentent une technique efficace mais sont
essentiellement des dispositifs opérant à basse température (jusqu’à 200ºC).

Pour de petites installations d’incinération, il est probablement suffisant d’avoir une
postcombustion pour contrôler les émissions de polluants organiques persistants; on ne
considère pas qu’un traitement des poussières soit nécessaire.

Il faut suivre régulièrement les opérations de contrôle de la pollution de l’air à l’aide de
dispositifs capables de détecter des défaillances. D’autres développements plus récents
comprennent des méthodes de nettoyage en ligne, et l’utilisation de revêtements
catalytiques pour détruire les PCDD/PCDF.

Un traitement au charbon actif peut être envisagé pour l’élimination de polluants
organiques persistants dans les gaz de combustion. Les charbons actifs possèdent une
grande surface spécifique sur laquelle les PCDD/PCDF peuvent être adsorbés. Les gaz
produits peuvent être traités à l’aide de charbon actif dans des réacteurs à lit fixe ou
mobile, ou par injection de particules de carbone dans le flux des gaz, suivi de
l’élimination de la poussière par des systèmes à haut rendement tels que les filtres à
tissu.
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5. Résumé des mesures

Les Tableaux 2 et 3 résument les mesures présentées dans les sections précédentes.

� Tableau 2. Mesures concernant les procédés conseillés pour de nouveaux
incinérateurs de carcasses d’animaux

Mesure Description Considérations Autres commentaires

Procédés
conseillés

Grands (>50 kg/h)
incinérateurs et co-
incinérateurs

Minimum 850ºC, temps
de résidence de 2 sec.
dans le volume de
qualification avec
suffisamment d’air pour
assurer la destruction de
polluants organique
persistants. Equiper de
dispositifs de contrôle de
l’air pour minimiser les
émissions de SO2, HCl,
CO, composés organiques
volatiles, poussières et
polluants organiques
persistants

Celles-ci sont considérées
comme étant les
meilleures techniques
disponibles. Il faut
également avoir en place
des systèmes de gestion,
une démonstration que
l’installation atteint les
niveaux des limites
d’émission, et un suivi
régulier pour assurer le
respect de la
réglementation

Petits (<50 kg/h)
incinérateurs

Minimum 850ºC, temps
de résidence de 2 secs.
dans le volume de
qualification avec
suffisamment d’air pour
assurer la destruction des
polluants organiques
persistants

Pour les plus petites
installations, ces
conditions sont les minima
requises pour répondre au
problème de polluants
organiques persistants.
Pourraient être adoptées
en utilisant un mécanisme
d’agrémentation selon le
type d’équipement, et
aussi une inspection de la
gestion de l’installation
(plutôt que des tests
coûteux sur les émissions)

Section VI.I   - Partie III Catégorie de source (i):
La destruction de carcasses d’animaux 21



� Tableau 3. Résumé des mesures primaires et secondaires pour la destruction
de carcasses d’animaux

Mesures Description Considérations Autres commentaires

Mesures primaires
Conception du
four

Le meilleur endroit pour
maximiser la destruction
des polluants organiques
persistants et pour
minimiser leur formation

Contrôle des
matériaux
d’alimentation

La présence de plastiques
et de produits chlorés
dans les matières
premières devra être
minimisée à un niveau
compatible avec une
bonne hygiène afin de
réduire la formation de
polluants organiques
persistants pendant une
combustion incomplète
ou par une synthèse in
novo

Elimination des plastiques,
utiliser un maximum de
manutention mécanique

Technologie peu avancée

Combustible Combustibles propres
pour l’appoint

Contrôle effectif
du procédé

Nécessité d’utiliser des
systèmes de contrôle du
procédé pour entretenir
une bonne stabilité du
procédé et fonctionner
avec des paramètres qui
contribueront à la
minimisation des
émissions des polluants
organiques persistants

Les émissions de
PCDD/PCDF peuvent être
minimisées en contrôlant
d’autres variables telles
que la température, le
temps de résidence, les
composants du gaz

La température est un
paramètre de contrôle
important pour le contrôle
du procédé.

Le suivi de l’oxygène, du
CO et des composés
organiques volatiles est
plus complexe mais facile
à mettre en œuvre Le vrai
problème est cependant
l’utilisation d’un système
de contrôle capable
d’utiliser des données en
temps réel, pour gérer les
clapets d’arrivée d’air de
combustion, les brûleurs
d’appoint et les autres
dispositifs de contrôle
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Mesures Description Considérations Autres commentaires

Mesures secondaires
Captage de
fumées et des
gaz

Rétention efficace des gaz
du four dans toutes les
conditions d’opération de
l’incinération pour éviter
des fuites

Les procédés à prendre en
considération
comprennent des fours
scellés pour retenir les
émissions fugitives tout
en permettant la
récupération de chaleur
et le captage des gaz
perdus

Equipements de
contrôle de la
pollution de l’air

La réduction des
poussières contribuera à
réduire les risques
d’émission de polluants
organiques persistants.

Il est utile de considérer
un traitement au charbon
actif car ce matériau
possède une grande
surface spécifique sur
laquelle les PCDD/PCDF
peuvent être adsorbés à
partir des gaz de
combustion

La filtration sur tissu est la
méthode la plus efficace
pour extraire les
poussières, et est
compatible avec
l’utilisation d’absorbants
secs ou demi-secs pour le
contrôle des gaz acides et
des métaux. Il nécessite
cependant un
abaissement de la
température.

Injection de charbon actif
en poudre dans le flux de
gaz, suivi de son
extraction sur filtre à
poussière.

L’utilisation de dispositifs
pour contrôler la pollution
de l’air donne lieu à des
flux additionnels de
déchets, et demande des
consommables. Nécessité
probable d’avoir à réduire
la température des gaz de
combustion (pour éviter
l’utilisation de matériaux
pour filtres plus
exotiques); soin à prendre
donc pour minimiser le
temps de résidence dans
la fenêtre de re-formation.
C’est préférable d’éviter la
formation de polluants
organiques persistants
dans le four. Cette
approche fournit
cependant une certaine
sécurité en réserve dans le
cas de problèmes dans le
fonctionnement du
procédé; elle est
considérée en Europe
comme étant une
meilleure technologie
disponible pour les
procédés d’incinération.
La plupart des
équipements de contrôle
de la pollution de l’air sont
coûteux à l’achat et au
fonctionnement, et les
pièces de rechange sont
chères.
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6. Niveaux de performance possibles

Les niveaux de performance pour les émissions de PDDPCDF dans l’air, associés aux
meilleures techniques disponibles sont <0,1 ng I-TEQ/Nm3, à 11% d’oxygène, sec avec
température et pression standard (0ºC, 101,33 kPa). Pour d’autres informations, voir
European Commission 2003.
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Notes

1 Les polluants organiques persistants qui sont déposés dans les pâturages, et ceux présents
dans l’alimentation animale peuvent être ingérés puis accumulés par les animaux pendant
toute leur vie.

2 1 ng (nanogramme) = 1 10-12 kilogramme (1 x 10-9 gramme). Pour des informations sur les
measures de toxicité voir la section I.C. sous-section 3 du présent guide
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